
 
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 20 juin 2022 

~~~~~~ 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (AEP) 2021 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021. 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 20 juin 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 9 juin 

2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne 
KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, M. Xavier PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Anthony GARCIA, M. Jean-

Pierre PUGENS, M. Olivier SERVEL, M. Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. 
Yannick VERNIERES, Mme Monique GIBERT, M. Yves GUIRAUD, Mme Christine SANCHEZ, Mme Chantal 
DUMAS, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, 

M. Claude CARCELLER, Mme Josette CUTANDA, M. Thibaut BARRAL, M. Christian VILOING, M. Marcel 
CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Jean-Marc ISURE, M. 
José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise NACHEZ - M. Jean-Louis RANDON suppléant de M. Bernard 
GOUZIN, M. Pascal THEVENIAUD suppléant de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. 

Daniel REQUIRAND.  

Procurations M. Henry MARTINEZ à Mme Roxane MARC, Mme Martine LABEUR à M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe 
LASSALVY à M. Olivier SERVEL, M. Jean-Claude CROS à M. David CABLAT, M. Nicolas ROUSSARD à M. 
Philippe SALASC, Mme Béatrice FERNANDO à M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine BONNET à M. José 

MARTINEZ, M. Jean-Pierre BERTOLINI à M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Valérie BOUYSSOU à Mme 
Véronique NEIL. 

Excusés M. Jean-François SOTO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 16 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 36 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.1612-12, L.1612-13, L.2121-31 

et D.2342-1, applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunal par renvoi des articles 

L.1612-20 I, L.5211-36 et R.5211-13 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2575 en date du 12 avril 2021 approuvant le budget de 

l’exercice 2021 du budget annexe eau potable (AEP) ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2626 en date du 21 juin 2021 approuvant la décision 

modificative n°1 du budget annexe eau potable (AEP) 2021; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2674 en date du 27 septembre 2021 approuvant la décision 

modificative n°2 du budget annexe eau potable (AEP) 2021; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2736 en date du 13 décembre 2021 approuvant la décision 

modificative n°3 du budget annexe eau potable (AEP) 2021; 

VU la délibération du conseil communautaire n°2885 en date du 20 juin 2022 approuvant les comptes de 

gestion de l’exercice 2021 du budget annexe eau potable (AEP) ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 

VU l’avis favorable du conseil d’exploitation en date du 19 mai 2022 ; 

 

CONSIDERANT que le compte administratif 2021 retrace l’ensemble de l’exécution en dépenses et 

recettes du budget annexe eau potable AEP entre le 1er janvier et le 31 décembre, 

CONSIDERANT que le comptable public tient la comptabilité de l’ordonnateur selon le principe de 

la partie double et établit le compte de gestion ; que le compte administratif soumis à approbation est 

conforme et concordant avec le compte de gestion du comptable public du SGC Cœur d’Hérault, 

CONSIDERANT que le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au 

budget des réalisations effectives en dépenses (mandats) et recettes (titres) comme indiqué en 

annexe, 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONSIDERANT le budget annexe eau potable (AEP) 2021 : 

*La section d’exploitation du budget annexe eau potable AEP 2021 s’élève à : 

- 4 467 K€ en dépenses soit une réalisation de 87,87 % par rapport au BP 2021 ; 

- 4 164 K€ en recettes soit une réalisation de 78,64 % par rapport au BP 2021 ; 

Le résultat d’exécution 2021 de la section est de – 303 K€ et le résultat cumulé de – 514K€, auquel il 

convient d’ajouter l’excédent du budget annexe DSP pour 159 K€, ce qui ramène le résultat de 

clôture à – 355K€ 

*La section d’investissement du budget annexe eau potable AEP 2021 s’élève à : 

- 3 187 K€ en dépenses soit une réalisation de 47,97 % par rapport au BP 2021 ; 

- 2 856 K€ en recettes soit une réalisation d’environ 53,31 % par rapport au BP 2021 ; 

Le résultat d’exécution 2021 de la section d’investissement est de – 330 K€, et le résultat cumulé de 

+954 K€, auquel il convient d’ajouter l’excédent du budget annexe DSP pour 743 K€, ce qui 

augmente le résultat de clôture à + 1.698 K€ 

Les restes à réaliser 2021 s’élèvent à 0 € en dépenses d’investissement et 0K€ en recettes 

d’investissement, soit un solde 0 €. 

La section d’investissement ne présente donc aucun besoin de financement. 

CONSIDERANT les ratios budget eau potable AEP : 

A fin 2021, le niveau d’épargne brute est de +688K€ (contre - 259K€ en 2020) et le niveau d’épargne 

nette +387 K€ (contre – 510 K€ en 2020). 

L’épargne brute permet donc de financer le remboursement de la dette et l’épargne nette permettra 

de rembourser le financement des investissements futurs. 

Le capital restant dû par le budget annexe eau potable AEP au 31/12/21 est de 7.120 K€ (contre 

4890K€ en 2020),

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

Le Président quitte la séance au moment du vote et ne prend pas part au vote.  

  

- d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe eau potable AEP de la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault ; ce compte administratif 2021 étant conforme au compte de gestion 

2021 transmis par le comptable public du SGC Cœur d’Hérault,  

- d’inviter Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des formalités de publicité afférentes à cette 

affaire. 
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DEPENSES RECETTES

BP+BS+DM 2021 Réalisé
% 

réalisation
BP+BS+DM 2021 Réalisé

% 
réalisation

002 Résultat exploitation reporté 211 723 0,00% 002 Résultat exploitation reporté 100,00%

011 Charges à caractère gènèral 983 437 985 621 100,22% 013 Atténuation de charges 14 000 16 226 115,90%

012 Charges de personnel 2 187 143 1 758 289 80,39% 70 Produit de services 5 061 272 3 815 655 100,00%

014 Atténuation de produits 515 574 515 574 100,00% 74 Dotations Subventions, 26 776 100,00%

65 Autres charges de gestion courante 88 000 39 959 45,41% 75 Autres produits gestion courante 68 000 152 534 224,31%

66 Charges financières 110 000 104 702 95,18% 77 Produits exceptionnels 92 000 94 977 103,24%

67 Charges exceptionnelles 85 000 13 169 15,49% 78 Reprise sur provisions

023 Virement de la section exploitation

042 Opérations d'ordre entre sections 1 114 395 1 050 018 94,22% 042 Opérations d'ordre entre sections 60 000 57 918 96,53%

DEPENSES DE L'EXERCICE 5 295 272 4 467 332,51 84,36% RECETTES DE L'EXERCICE 5 295 272 4 164 085,76 78,64%

Résultat -303 246,75
Antérieur reporté -211 723,20

Excédent transféré BA DSP 159 283,88
Total -355 686,07

Affectation en invt 2022 (art.1068) 0,00
Excédent de fct. à reporter en 2022 -355 686,07

BUDGET EAU POTABLE (AEP) - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - SECTION D'EXPLOITATION

CA 2021 AEP



DEPENSES RECETTES

BP+BS+DM Réalisé Pour info % BP+BS+DM Réalisé Pour info %

2021 2021 RAR21 Réel / BP 2021 2021 RAR21 Réel / BP

10 Dotations et fonds divers #DIV/0! 001 Excédent reporté 1 285 313,02 0,00%

13 Subventions d'investissement #DIV/0! 13 Subventions d'investissement 260 743,00 66 011,50 25,32%

16 Remboursement emprunt 305 000,00 301 647,02 98,90% 16 Emprunts 3 847 582,18 1 600 000,00 41,58%

20 Immobilisations incorporelles 192 429,44 51 420,00 26,72% 20 Immobilisations incorporelles #DIV/0!

21 Immobilisations corporelles 375 267,23 265 749,97 70,82% 21 Immobilisations corporelles #DIV/0!

23 Immobilisation en cours 127 858,71 31 207,56 24,41% 23 Immobilisation en cours 100,00%

Opérations d'équipements 5 583 042,82 2 479 148,12 44,40% Opérations d'équipements 135 565,00 140 723,00 100,00%

45 Op. pour compte de tiers #DIV/0! 45 Op. pour compte de tiers #DIV/0!

040 Opérations d'ordre entre sections 60 000,00 57 918,00 96,53% 040 Opérations d'ordre entre sections 1 114 395,00 1 050 018,19 94,22%

#DIV/0! 021 Virement de la section exploitation

DEPENSES DE L'EXERCICE 6 643 598,20 3 187 090,67 0,00 47,97% RECETTES DE L'EXERCICE 6 643 598,20 2 856 752,69 0,00 43,00%

5 358 285,18 53,31%
Résultat -330 337,98

antérieur reporté 1 285 313,02
Excédent transféré BA DSP 743 468,64

Total 1 698 443,68

Restes à réaliser 2021 - dépenses 0,00
Restes à réaliser 2021 - recettes 0,00
Solde des RAR 2021 0,00

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (AEP) - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - SECTION D'INVESTISSEMENT

CA 2021 AEP



N° 

opération
Dénomination BP+BS+DM Réalisé RAR21 %

694 CCVH 1 464 619 1 086 848 74,21%

34010 ANIANE 443 635 266 409 47,11%

34011 ARBORAS 1 165 0,00%

34012 ARGELIERS 4 200 0,00%

34035 LA BOISSIERE 461 364 216 561 46,94%

34114 GIGNAC 101 646 42 839 42,15%

34122 JONQUIERES 10 000 0,00%

34163 MONTARNAUD 37 860 18 860 49,82%

34173 MONTPEYROUX 234 495 140 449 59,89%

34210 LE POUGET 602 136 202 148 33,57%

34215 POUZOLS 220 672 145 024 65,72%

34221 PUECHABON 81 865 947 1,16%

34239 ST ANDRE DE SANGONIS 1 405 981 260 013 18,49%

34241 ST BAUZILLE DE LA SYLVE 129 473 47 674 36,82%

34261 ST GUILHEM LE DESERT 38 860 

34262 ST GUIRAUD 16 113 5 400 33,51%

34267 ST JEAN DE FOS 252 854 1 989 0,79%

34287 ST SATURNIN DE LUCIAN 76 106 43 986 57,80%

Total opérations d'investissement 5 583 043 2 479 148 0 44,40%

BUDGET EAU POTABLE - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - OPERATIONS

INVESTISSEMENT DEPENSES - VOTE PAR OPERATIONS











ETAT DES ACQUISITIONS ET CESSIONS EN 2021 

 

Acquisitions liées aux compétences de la CCVH  

Les transactions citées sont celles ayant fait l’objet d’une signature de l’acte authentique en 2021. 

 

 

 

 

Cessions par la CCVH 

Commune 
Surface 
totale 
en m² 

Compétence Budget 
Modalités 

d'acquisition 
Opération 

Délibératio
n (date) 

Référence (s) 
cadastrale(s) 

Nature 
du bien 

Date de 
l'acte de 

vente 
Prix en € 

AUMELAS 229 Assainissement 
Assainisseme

nt 
Amiable 

STEP 
D’Aumelas 

Délégation 
Président F 861 

Foncier 
nu 

24/02/2021 

3 592. 20 (converti 

en obligation de réaliser 
un mur de 

soutènement) 

LE POUGET 2760 Eau Eau Amiable 
Captage du 

Pouget 
Délégation 
Président 

AK4 Ripisylve 01/09/2021 1600 

SAINT-
GUILHEM 200 Tourisme OTI Amiable 

Relocalisati
on de l’OTI 

26/05/202
01 

AB379 
Maison 

de village 
29/09/2021 273 000 

TOTAL GENERAL 278 192.2 € 

Commune 
Surface 

totale en m² 
Compétence Budget 

Modalités 
de cession 

Opération 
Délibération 

(date) 
Référence 
cadastrale 

N° lot 
Surface 

construite 
en m² 

Date de 
l'acte de 

vente 
Prix HT en € 

GIGNAC 899 Développement 
économique 

ZAC La 
Croix 

Cession 
amiable 

ZAC La 
Croix 

24/02/2020 AV 79 
32 0 09/02/2021 123 750 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les transactions citées sont celles ayant fait l’objet d’une signature de l’acte authentique en 2021. 

 

Commune 
Surface 

totale en m² 
Compétence Budget 

Modalités 
de cession 

Opération 
Délibération 

(date) 
Référence 
cadastrale 

N° lot 
Surface 

construite 
en m² 

Date de 
l'acte de 

vente 
Prix HT en € 

                   
MONTARNAUD 

3073 Développement 
économique 

PAE La 
Tour 

Cession 
amiable 

PAE La 
Tour 

28/09/2020 BO173 
6 0 06/05/2021 230 475 

MONTARNAUD 1045 Développement 
économique 

PAE La 
Tour 

Cession 
amiable 

PAE La 
Tour 

11/06/2018 BO171 
4 0 21/07/2021 78 375 

MONTARNAUD 1297 Développement 
économique 

PAE La 
Tour 

Cession 
amiable 

PAE La 
Tour 

16/12/2019 BO172 
5 0 09/08/2021 97 275 

TOTAL GENERAL 529 875 € 




